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Ministère chargé de 

l'environnement 

Récépissé de dépôt d’un formulaire de demande d’examen au 

cas par cas préalable à la réalisation d’une étude 

d’impact 
 

 

 

                                               

                                          

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Vous avez déposé un formulaire de demande d’examen au cas par cas de la nécessité de réaliser une 

étude d’impact de votre projet.  

Le délai d’instruction de votre dossier est de TRENTE CINQ JOURS. Ce délai court à compter de la 

complétude de votre dossier, soit QUINZE JOURS à compter de la réception du formulaire, SAUF SI l’autorité 

administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement vous demande dans ce délai de : 

- de remplir la ou les cases du formulaire qui ne l’auraient pas été ; 

- de transmettre la ou les annexes obligatoires manquantes. 

A l’expiration du délai de TRENTE CINQ JOURS courant à compter de la complétude du formulaire, l’autorité 

administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement doit rendre une décision vous informant de 

la nécessité ou non de réaliser une étude d’impact. 

Si aucune décision n’était rendue à l’issue de ce délai, cette absence de réponse vaudrait obligation pour 

vous de réaliser une étude d’impact. 

Cette décision, ou une mention de l’absence de décision, est mise en ligne sur son site internet. 

Elle figure dans le dossier d’enquête publique ou de procédure de mise à disposition du public. 
 

 

 

 

                                               

                                          

 

 

(à remplir par l’autorité administrative de l’Etat compétente 

en matière d’environnement) 

 

 

Le projet ayant fait l’objet d’une demande d’examen au cas 

par cas n°………………………………………… a été déposé 

auprès de l’autorité administrative de l‘Etat compétente en 

matière d’environnement le  _ _ / _ _ / _ _ _ _. 

 

 

Cachet de l’autorité administrative de l’Etat compétente 

en matière d’environnement : 

 

 

 
 

 

                                               

                                          

Délais et voies de recours 

 

La décision d’examen au cas par cas peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique ou d’un 

recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.  
 

En cas de décision implicite valant obligation de réaliser une étude d’impact, le destinataire de la décision 

doit, à peine d’irrecevabilité du recours contentieux, former un recours administratif préalable auprès de 

l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement qui a pris la décision. 
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Ministère chargé 

de l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation d’une étude d’impact  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

Ce formulaire n’est pas applicable aux installations classées pour la protection 

de l’environnement 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité administrative de l’Etat compétente en 

matière d’environnement  

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative   

N° 14734*01 

 

Cadre réservé à l’administration 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

 

1. Intitulé du projet 
 

 

 
 

 

 

2. Identification du maître d’ouvrage ou du pétitionnaire 
 

 

2.1 Personne physique 

  Nom  Prénom   
 

 

  2.2 Personne morale  

 Dénomination ou raison sociale   
    

  
Nom, prénom et qualité de la personne habilitée à représenter la personne 

morale 
  

   

 RCS / SIRET І__|__|__ІІ__|__|__ІІ__|__|__ІІ__|__|__|__|__І Forme juridique   

   

 Joignez à votre demande le document CERFA n° 14734*01  
 
 

 
3. Rubrique(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

   

 N° de rubrique et sous rubrique Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la rubrique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 4. Caractéristiques générales du projet  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 
 

 4.1 Nature du projet  

   

 4.2 Objectifs du projet  

   

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase de réalisation 
 

   

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation  
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 4.4.1 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement devra être jointe au(x) 

dossier(s) d’autorisation(s). 

 

   

 4.4.2 Précisez ici pour quelle procédure d'autorisation ce formulaire est rempli  

   

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale (assiette) de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées  

 Grandeurs caractéristiques Valeur  

    

 4.6 Localisation  du projet  

   Adresse Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

 
  

Pour les rubriques 5° a), 6° b) et d), 8°, 10°, 18°, 28° a) et b), 32° ; 41° et 42° :  

Point de départ : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

Communes traversées : 
 

  

 

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  Non    

      4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une étude d'impact ? Oui  Non    

      4.7.2 Si oui, à quelle date a-t-il été autorisé ?   
    

 
4.8 Le projet s'inscrit-il dans un programme de 

travaux ?  
Oui  Non    

 Si oui, de quels projets se compose le programme ?   

 
 

 
 

 

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  

 

 
5.1 Occupation des sols 

Quel est l'usage actuel des sols sur le lieu de votre projet ? 
 

   

 

 Existe-t-il un ou plusieurs documents d’urbanisme (ensemble des documents d'urbanisme 

concernés) réglementant l'occupation des sols sur le lieu/tracé de votre projet ?   
Oui  Non    

                                                   
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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Si oui, intitulé et date d'approbation : 

Précisez le ou les règlements 

applicables à la zone du projet 

  

 
Pour les rubriques 33° à 37°, le ou les documents ont-ils fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ?   
Oui  Non    

 

 5.2 Enjeux environnementaux dans la zone d'implantation envisagée : 

Complétez le tableau suivant, par tous moyens utiles, notamment à partir des informations disponibles sur le site internet 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/etude-impact 

 

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

dans une zone naturelle d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de type I ou II (ZNIEFF) ou 

couverte par un arrêté de protection de biotope 

? 

  

  

 en zone de montagne ?   

  

 sur le territoire d’une commune littorale ? 

 

 

 

 

  

 

dans un parc national, un parc naturel marin, une 

réserve naturelle (régionale ou nationale) ou un 

parc naturel régional ? 

  

  

 

sur un territoire couvert par un plan de prévention 

du bruit, arrêté ou le cas échéant, en cours 

d’élaboration ? 

  

  

 

dans une aire de mise en valeur de l’architecture 

et du patrimoine ou une zone de protection du 

patrimoine architectural, urbain et paysager ? 
  

  

 
dans une zone humide ayant fait l'objet d'une 

délimitation ? 
  

  

 

dans une commune couverte par un plan de 

prévention des risques naturels prévisibles ou par 

un plan de prévention des risques 

technologiques ? 
 

si oui, est-il prescrit ou approuvé ? 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

  

 dans un site ou sur des sols pollués ?   

  

 dans une zone de répartition des eaux ?   

  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/etude-impact
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dans un périmètre de protection rapprochée d'un 

captage d'eau destiné à l'alimentation humaine ? 
  

  

 dans un site inscrit ou classé ?   

  

 Le projet se situe-t-il, dans ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 d’un site Natura 2000 ?   

  

 
d'un monument historique ou d'un site classé au 

patrimoine mondial de l'UNESCO ? 
  

  

 
 6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine  

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 

 Domaines de l'environnement : Oui 
No

n 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel 
 

 Ressources 

Engendre-t-il des prélèvements 

d'eau ? 
  

  

Impliquera-t-il des drainages / 

ou des modifications 

prévisibles des masses d'eau 

souterraines ? 

  

  

Est-il excédentaire en 

matériaux ? 
  

  

Est-il déficitaire en matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les ressources 

naturelles du sol ou du sous-sol 

? 

  

  

 
Milieu 

naturel 

Est-il susceptible d'entraîner 

des perturbations, des 

dégradations, des destructions 

de la biodiversité existante : 

faune, flore, habitats, 

continuités écologiques ? 

  

  

Est-il susceptible d'avoir des 

incidences sur les zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du présent 

formulaire ? 

  

  

Engendre-t-il la consommation 

d'espaces naturels, agricoles, 

forestiers, maritimes ? 
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Risques 

 et 

nuisances 

Est-il concerné par des risques 

technologiques ? 
  

  

Est-il concerné par des risques 

naturels ? 
  

  

Engendre-t-il des risques 

sanitaires ? 

Est-il concerné par des risques 

sanitaires ? 

  

  

 

Commodité

s de 

voisinage 

Est-il source de bruit ? 

Est-il concerné par des 

nuisances sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Engendre-t-il des odeurs ? 

Est-il concerné par des 

nuisances olfactives ? 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des vibrations ? 
 

Est-il concerné par des 

vibrations ? 

 
 

 

 

 
 

 

 

  

Engendre-t-il des émissions 

lumineuses? 
 

Est-il concerné par des 

émissions lumineuses ? 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 Pollutions 

Engendre-t-il des rejets 

polluants dans l'air ? 
  

  

Engendre-t-il des rejets 

hydrauliques ? 

Si  oui, dans quel milieu ? 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il la production 

d'effluents ou de déchets non 

dangereux, inertes, dangereux 

? 

  

  

 

Patrimoine / 

Cadre de 

vie / 

Population 

Est-il susceptible de porter 

atteinte au patrimoine 

architectural, culturel, 

archéologique et paysager ? 

  

  

Engendre-t-il des modifications 

sur les activités humaines 

(agriculture, sylviculture, 

urbanisme / aménagements) ? 

  

  

 

 6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets connus ?  

 Oui  Non  Si oui, décrivez lesquelles :   
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 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?  

 Oui  Non  Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)  

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une étude d'impact ou 

qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

  Objet  

  
Un plan de situation 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 (Il peut s'agir d'extraits cartographiques du document 

d'urbanisme s'il existe) ; 
 

  
Des photographies datées (2 ans maximum) de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des 

différentes prises de vue ; 
 

  
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5° a), 6° b) et d), 8°, 10°, 

18°, 28° a) et b), 32°, 41° et 42° un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
 

  

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5° a), 6° b) et d), 8°, 10°, 18°, 28° a) et b), 

32°, 41° et 42° : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes 

datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. 

Ce plan devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et 

cours d'eau ; 

 

   

 8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire  

 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 
 

 Objet  

   




	32: Les travaux seront phasés afin de répondre aux besoins d’urbanisation selon les demandes des promoteurs
	33: La nouvelle offre de logements permettra d'accueillir environ 700 touristes supplémentaires par semaine en saison touristique (hiver et été) et répondra à la demande de logements pour les travailleurs saisonniers.
	34: Au titre de la modification du PAZ (Plan d'aménagement de zone) de la ZAC des Orgières.
	35: Au titre de la modification du PAZ (Plan d'aménagement de zone) de la ZAC des Orgières.
	36: Superficie global de la ZACSHON
	37: 3,35 hectares11 900 m2
	38: Place des Orgières38142 Auris
	39: 
	40: 06
	41: 04
	42: 42
	43: E
	44: 45
	45: 03
	46: 21
	47: N
	48: 
	49: 
	50: 
	51: 
	52: 
	53: 
	54: 
	55: 
	56: 
	57: 
	58: 
	59: 
	60: 
	61: 
	62: 
	63: 
	64: Oui
	65: Off
	66: Oui
	67: Off
	68: Oui
	69: Off
	70: 25 août 1970
	71: 
	72: Le premier secteur d'étude s'étend en grande partie sur la Place des Orgières à l'entrée de la station et sur un talus occupé par une prairie de montagne.Le deuxième secteur est occupé par de la prairie de montagne et par un transformateur EDF. Le centre du périmètre est terrassé et sert de dépôt de matériel pour les services techniques communaux.
	73: Oui
	74: Off
	75: Off
	76: Oui
	77: La commune d’Auris est couverte par un Plan d’Occupation du Sol (POS) approuvé le 5 octobre 1991 et un PAZ (Plan d’Aménagement de Zone) de la ZAC des Orgières approuvé le 25 août 1970 et modifié le 18 mai 2009. 
	78: Oui
	79: Off
	80: ZNIEFF de type 2 n°3822 "Massif des Grandes Rousses"
	81: Massif des Alpes
	82: Off
	83: Oui
	84: 
	85: Oui
	86: Off
	87: 
	88: Oui
	89: Off
	90: PPBE de l'État en Isère arrêté le 7 mars 2011 par Arrêté  Préfectoral n°201106G023 portant approbation
	91: Off
	92: Oui
	93: 
	94: Oui
	95: Off
	96: 
	97: Oui
	98: Off
	99: Carte d'aléa approuvée par arrêté préfectoral du 5/03/1973 adopté au titre du R111-3 du code de l'urbanisme et qui vaut PPRN depuis juin 1999. Projet de PPRN porté à connaissance en date du 20/07/1999.
	100: Off
	101: Oui
	102: Off
	103: Oui
	104: Off
	105: Oui
	Texte34: 
	107: Off
	108: Oui
	109: 
	110: Off
	111: 
	112: Oui
	113: Off
	114: 
	115: Oui
	116: Oui
	117: Off
	118: 
	119: 
	120: Oui
	121: Off
	122: 
	123: Oui
	124: Off
	125: Off
	126: 
	127: Oui
	128: Off
	129: 
	130: Oui
	131: Off
	132: Oui
	133: 
	134: Le projet n'engendrera pas de ruptures de continuités écologiques et n'empiète pas sur des milieux naturels sensibles. 
	135: Oui
	136: Off
	1367: 
	138: Oui
	139: Off
	140: 
	141: Oui
	142: Off
	143: Off
	144: Oui
	145: 
	146: Talus nord, entrée de station : aléa faible de glissement de terrain. Zone d'entrée de station : aléa faible d’avalanche. Zone sud-ouest entrée de station : aléa fort d’avalanche.Aléa faible de ruissellement sur versant sur l'ensemble du projet. 
	147: Oui
	148: Off
	149: 
	150: Oui
	151: Off
	152: Le trafic généré par le projet n'est pas de nature à augmenter significativement l'ambiance sonore de la station.
	153: Oui
	154: Off
	155: Off
	156: Oui
	157: Off
	158: Oui
	159: Oui
	160: Off
	161: 
	162: 
	163: Off
	164: Oui
	165: Oui
	166: Off
	167: Un réseau d’éclairage public sera mis en place sur les voiries de la ZAC.
	168: Oui
	170: Oui
	171: Off
	172: Off
	173: Les eaux usées du projet seront envoyées vers la STEP Aquavallée en cours de réhabilitation et de mise en conformité. Pas d'infiltration possible donc rejet des eaux pluviale vers le pluvial communal ou l'unitaire quand aucun pluvial n'est présent. 
	174: Oui
	175: Off
	176: Off
	177: Oui
	178: De faibles rejets polluants seront liés au trafic routier généré par la ZAC et au chauffage des bâtiments, limité par l'application de la RT2012.
	179: Oui
	180: Off
	181: En phase travaux, les surplus de déblais seront traités en décharge.En phase d'exploitation, et en saison touristique, les habitants produiront des déchets ménagers et des eaux usées.
	182: Off
	183: Oui
	184: Les nouveaux bâtiments s'intégreront au patrimoine architectural local.
	185: Off
	186: Oui
	187: Le parking d'environ 250 places situé Place des Orgières sera supprimé et remplacé par 40 places en surface, 120 places en souterrain et une centaine de places au pied des bâtiments.
	188: Oui
	189: Off
	190: Oui
	191: 
	192: Off
	193: Off
	194: Oui
	195: 
	196: 
	197: 
	198: Situé au sein de la station d'Auris, dans un secteur déjà urbanisé, le projet d'aménagement de la ZAC des Orgières prend en compte les enjeux environnementaux et paysagers.Les caractéristiques du projet intègrent l'ensemble des dispositions constructives et d'aménagement relayées par le PAZ de la ZAC des Orgières. De même, les dispositions constructives liées aux risques naturels existants ont été intégrées au projet d'aménagement afin de garantir la sécurité des biens et des personnes tant au droit du projet qu'à sa périphérie. Aussi, le projet ne sera pas de nature à aggraver les risques naturels. Au regard de ces différents éléments, il ne nous semble pas justifié de conduire une étude d'impact.
	199: Oui
	200: Oui
	201: Oui
	202: Oui
	203: 
	1: 
	2: 
	3: 
	4: 
	5: 
	6: 
	7: 
	8: Aménagement de la ZAC des Orgières sur la commune d'Auris
	9: 
	10: 
	11: Commune d'Auris
	12:  PELLORCE Jean-Louis - Maire
	13: 2
	14: 1
	15: 3
	16: 8
	17: 0
	18: 0
	19: 2
	20: 0
	21: 4
	22: 0
	23: 0
	24: 0
	25: 1
	26: 7
	27: commune
	28: Rubrique N°33
	29: ZAC d'une SHON de 11 900 m2 
	30: La ZAC des Orgières dont la réalisation date des années 1970, doit faire l'objet d'une modification pour permettre une nouvelle répartition de la SHON sur un secteur qui ne faisait pas initialement l'objet d'une urbanisation. Le projet de la ZAC est constitué par 710 nouveaux lits touristiques, une offre commerciale de 650 m2,  35 lits réservés aux travailleurs saisonniers et une salle polyvalente.
	31: Le projet permet de redynamiser la station, en proposant une nouvelle offre de logements répondant à la demande actuelle (résidences touristiques), en valorisant l’entrée de la station à travers l’aménagement de la place des Orgières et en créant un nouvel équipement public répondant à l’offre touristique.


